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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

1. Membre de l'Accord adressant la notification: URUGUAY
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'élevage, de l'agriculture et de la pêche -
Direction générale des services de l'agriculture et Direction générale des services de
l'élevage.

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à
l'OMC. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Concentrés protéiques et farines d'os de mammifères, pour l'alimentation des ruminants et
des "mascottes".
Bovins et ovins et matériel génétique et produits ou sous-produits d'animaux de ces deux
espèces.

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Décret gouvernemental du 17 avril 1996.

5. Teneur: Révision et modification des Registres des concentrés protéiques et des farines
d'os de mammifères pour l'alimentation des ruminants et des "mascottes" - Révision et
renforcement des mesures applicables aux importations d'animaux vivants des espèces
bovine et ovine ainsi que du matériel génétique et des produits ou sous-produits
d'animaux de ces espèces.

6. Objectif et justification: Protection de la santé des personnes et de la santé des animaux
Mesure temporaire appliquée jusqu'à ce que davantage d'informations sur les
encéphalopathies spongiformes transmissibles soient disponibles et qu'un examen global
de la situation soit effectué

7. Nature du (des) problème(s) urgent(s): Nouvelles informations émanant des autorités
du Royaume-Uni sur les liens probables entre l'encéphalopathie spongiforme bovine et la
maladie de Creutzfeldt-Jakob
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8. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci: Besoin d'un niveau de protection sanitaire plus élevé
que celui qui serait obtenu par l'application des recommandations actuelles du Code
zoosanitaire international de l'OIE.

9. Documents pertinents: Recommandations de l'Organisation mondiale de la santé
relatives aux encéphalopathies spongiformes humaines et animales transmissibles,
reproduites dans les rapports de novembre 1991, mai 1995 et avril 1996

10. Date d'entrée en vigueur/période d'application (le cas échéant): 19 avril 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu/à laquelle les observations doivent
être adressées: point national d'information [X] ou adresse et numéro de téléfax
d'un autre organisme:

Dirección General para Asuntos Económicos del Ministerio de Relaciones Exteriores
(Direction générale des affaires économiques du Ministère des relations extérieures)
Téléfax: (5982) 91 74 13
Téléphone: (5982) 92 06 18




